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Preamble 
This summary was generated from the text transcription of the Webinar using ChatGPT 4, 

formatted by the Positive AI team and validated by the host. 



Overview of the EU AI Act and Risk-Based Structure 

• RIA as a Risk Pyramid: 

o Prohibited AI: Technologies explicitement interdites (ex : scoring 

social, reconnaissance biométrique temps réel dans l’espace public), à 

décommissionner depuis le 2 février 2025. 

o Minimal-risk AI: En dehors du champ d’application du RIA, aucune 

exigence juridique. 

o Limited-risk AI: Soumis à des obligations de transparence (article 50), 

par exemple pour les chatbots ou systèmes interactifs. 

o High-risk AI: Exigences strictes de gouvernance, documentation, 

robustesse et conformité (articles 9 à 15), notamment pour les cas 

d’usage listés dans l’annexe III (éducation, justice, ressources 

humaines, infrastructures critiques). 

o Systèmes à usage général (GPAI) : Peu définis dans le texte mais soumis 

à certaines obligations (transparence, documentation), notamment en 

cas de risque systémique (ex : modèles puissants comme GPT-4). 

 

Compliance & Organizational Requirements 

• Mécanisme de conformité basé sur le marquage CE, applicable aux systèmes à 

haut risque mis en marché ou en service à partir du 2 août 2026. 

• Deux voies possibles : 

o Certification tierce (organisme notifié) pour les acteurs ayant peu de 

systèmes IA. 

o Auto-évaluation via normes harmonisées (en cours de finalisation par 

CEN-CENELEC). 

• Exigences clés pour les systèmes à haut risque : 

o Gouvernance des données 

o Gestion des risques 

o Documentation technique 

o Supervision humaine 

o Robustesse, cybersécurité, traçabilité 



 

Roles & Responsibilities (Article 2) 

• Fournisseur : Conçoit ou développe un système d’IA destiné au marché 

européen. 

• Déployeur : Intègre ou utilise le système dans son activité. 

• Distributeur / Mandataire / Importateur : Rôles secondaires mais encadrés. 

• Utilisateur : Interagit directement avec le système. 

• Bénéficiaire : Subit les effets du système (ex : client d'une banque). 

 

Article 4 – AI Literacy & Skills 

• Entré en vigueur depuis février 2025. 

• Oblige fournisseurs et déployeurs à assurer un niveau de compréhension de 

l’IA adapté aux fonctions : 

o Formation générale (ex : MOOC IA) 

o Formation spécifique pour les superviseurs de systèmes à haut risque 

(exigence de supervision humaine). 

• Préfiguration de dispositifs de certification IA (ex : projet AI7 à 3 niveaux). 

 

Sanctions & Temporal Milestones 

• Sanctions prévues : 

o Jusqu’à 7% du CA mondial pour manquements sur systèmes à haut 

risque ou interdits. 

o 3% pour modèles GPAI à risque systémique. 

o 1% pour non-respect des obligations de transparence. 

• Calendrier : 

o 2 février 2025 : entrée en vigueur des articles 4 (formation) et 5 

(interdiction). 

o 2 août 2025 : nomination attendue des autorités de contrôle. 



o 2 août 2026 : entrée en vigueur pour les systèmes à haut risque 

(annexe III). 

o 2 août 2027 : conformité exigée pour les systèmes couverts par des 

législations sectorielles (annexe I). 

o Standards harmonisés attendus en août 2025 (délai potentiellement 

repoussé). 

 

AI Governance & Ethical Dimension 

• Confiance dans l’IA repose sur trois piliers : 

o Juridique : conformité avec le RIA 

o Technique : robustesse, qualité, sécurité 

o Éthique : usage responsable, même hors du périmètre du RIA 

• L’éthique conserve une place centrale (ex : IA frugale, enjeux 

environnementaux, charte de La Poste). 

 

Open Questions & Implementation Challenges 

• Réglementation extraterritoriale : tout produit mis sur le marché européen 

est concerné, quelle que soit son origine. 

• Défis contractuels : clauses d’opposabilité, documentation, transparence 

exigée des fournisseurs. 

• Manque de clarté sur la PI : à qui appartient la donnée générée ? Des lignes 

directrices sont attendues (ex : rapport CSPLA). 

• Textes complémentaires attendus : directives sur la responsabilité 

extracontractuelle et produits défectueux. 

 

Strategic Outlook & Practical Case 

• Approche de La Poste : 

o Charte éthique (accessible en ligne) 

o Outils d’autoévaluation (préfiltrage éthique + grille complète) 



o Gouvernance à deux niveaux (comité stratégique et comité 

opérationnel) 

o Enjeu de classification des systèmes en interne (préparation au RIA) 

 

Conclusion 

Le RIA est plus qu’un texte juridique : il introduit un changement de paradigme dans 

la gouvernance des systèmes IA, en combinant éthique, droit et technique. 

Les entreprises doivent dès maintenant : 

• Auditer leurs systèmes IA existants 

• Identifier les cas à risque 

• Se préparer à la mise en conformité 

• Anticiper les clauses contractuelles avec leurs partenaires 

L’engagement anticipé dans les démarches éthiques et les travaux de normalisation 

est un avantage stratégique et un facteur de maîtrise des risques. 


